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IGN TOP 25
n° 3444 OT "Brignoles, Le Luc" 
n° 3445 OT "Cuers"  
et 3545 OT "St Tropez-Ste Maxime"

GONFARON

BESSE SUR ISSOLE

FLASSANS SUR ISSOLE

CABASSE

LES MAYONS

LE THORONET

LE LUC EN PROVENCE

LE CANNET DES MAURES

LA GARDE FREINET

La Réserve Nationale 
de la Plaine des Maures
Depuis juin 2009, 5 276 ha de la Plaine des Maures sont désormais 
classés en réserve naturelle nationale. 
Ce territoire renferme une biodiversité unique en France, 
ainsi qu’un paysage de grande valeur. La diversité d’habitats naturels 
en mosaïque (chênaies, pinèdes, pelouses, mares temporaires, maquis,
dalles de grès, prairies…) constitue des milieux favorables à un grand
nombre d’espèces patrimoniales remarquables, dont certaines 
sont menacées, comme la Tortue d’Hermann.

L'accès à la Réserve est réglementée. 
Une signalétique directionnelle précise 
les sentiers autorisés à la randonnée, 
par pratique (pédestre, équestre ou VTT).

Balisage 
de l’itinéraire
Panneaux 
directionnels

Deux couleurs de balisage 

Chemins de grandes randonnées GR

Autres chemins conventionnés

VOS REPÈRES SUR LES ITINÉRAIRES “ÉQUI’DÉCOUVERTE”

Où se reposer 
avec son cheval
en Cœur du Var ? 

GONFARON

• Mazet Lou Carpaï
Hébergement  avec table d’hôtes pour 6 personnes (si plus nous consulter)

Mme Mireille ORAZY - Route de Collobrières - D 39
Tél. 06 18 22 31 07 - www.loucarpai.com

CABASSE

• Mas de Maupassets (réouverture automne 2014)
Chambres et table d’hôtes pour 15 personnes

Madame Anne LIAUMOND - Le Pont de l’Issole - Route du Lac 
Tél. 04 94 80 27 92 / 06 08 43 64 47 - www.masdemaupassets.com         
(ouvert d’avril à novembre et uniquement sur demande le reste de l’année).

• Domaine de Gavoty 
Gîte pour 12 personnes
(ouvert d’octobre à mai)
Le grand Campdumy 
Tél. 04 94 69 72 39.        

BESSE

• Le Magnolia  
Chambre d'hôtes pour 4 personnes (si plus nous consulter)
Madame Christine LYON - Chemin de Poulmas - Quartier les Jarrets
Tél. 06 15 25 77 51.

PUGET-VILLE

• Le Mas des Oliviers   
Chambres et table d'hôtes pour 12 personnes (sauf juillet août)
Monique et Guy LEROY - Chemin Les Ferrières
Tél. 06 16 82 60 32.

Cœur du Var
la référence varoise

en matière de cheval

Exploitations viticoles et sylviculture ne sont plus les seules activités
du territoire « Cœur du Var ». Le cheval y occupe, désormais une place
grandissante puisque ce petit territoire de 11 communes regroupe :

8 centres équestres, 3 centres de tourisme équestre, 2 centres de formation
au monitorat « BPJEPS » mentions équitation et tourisme équestre,
2 élevages de chevaux, 1 centre de spectacle équestre, 
des manifestations équestres et de nombreux concours dont 
certaines épreuves internationales.
Initié par le Conseil général, le « Pôle équidé Cœur du Var » 
labellisé « Pôle d’Excellence Rurale » par l’Etat en 2012 fait 
de ce territoire, la référence varoise en matière de cheval. 
De nombreux professionnels (hébergements, agriculteurs,
parc aventures, écuries privées) y sont associés pour faire
découvrir toutes ces richesses aux cavaliers d’ici 
et d’ailleurs.

Contact : 
pole-equide@cgvar.fr

Activités équestres, animations, 
itinéraires et professionnels : 
PLUS D’INFOS
sur www.chevalcoeurduvar.com

Retrouvez les itinéraires au 1/25 000
www.chevalcœurdevar.com



À découvrir
Le réseau « Équi’Découverte » 
vous permet de découvrir 
les richesses naturelles 
et culturelles du Massif 
et de la Plaine des Maures.

Des équipements spécifiques 
à l’accueil des cavaliers et 
de leur monture ont été mis 
en place pour faciliter vos haltes.
Une occasion pour tous
les randonneurs de découvrir 
autrement le patrimoine varois !

• Chapelle St Quinis
Visite libre demander les clés en mairie 
au 04 94 78 30 05

• Village des Tortues
Parc Animalier. 

Tél. 04 94 78 26 41
Ouvert tous les jours de 9h à 18h (de mars à novembre ) 
et 9 h à 19 h (de mai à septembre)
Entrée payante sauf pour les moins de 3 ans

Les Mayons

• Castel des Maures 
Site Naturel.

• Fontaine au Pernot
Située à 1 km de l’itinéraire.

• Grand-Père Châtaigner
Site Naturel situé à 1 km. de l’itinéraire. 

• La Route du Mohair
Parc animalier, production locale 
de laine et vêtements en Mohair 

Tél. 04 94 60 02 29
Ouvert au public. Visite Guidée sur RDV
Entrée payante.

• La Maison de la Nature 
des Mayons (1)

Propriété du Conseil général du Var,
la Maison de la Nature des Mayons 
est un lieu d’exposition et de conférences 

situé à 100 m. de l’itinéraire. 
Ouvert les mercredis, samedis, dimanches 
et jours fériés de 14 h à 18 h.
Visites guidées sur RDV. 
Tél. 04 94 50 80 81
Entrée gratuite.

Cabasse (2)

• Les prés - ENS* 
en bords de rivière

Visite libre

• Domaine de Pomples
Domaine viticole avec visite gratuite

des caves et possibilités 
de dégustation

Réservation au 04 94 80 24 66 / 06 88 06 53 62
www.domainedespomples.fr

• Domaine de Gavoty
Viticulture et Oenologie

Réservation au 04 94 69 72 39
www.gavoty.com

• Pont de Cabasse 
Petit patrimoine architectural de la fin 

du Moyen-Age. Situé sur l’itinéraire

Le Luc 

• Le Clos du Nègre 
ENS situé sur l’itinéraire avec panorama

sur la Plaine des Maures

Le Thoronet 

• Abbaye du Thoronet (3)
Abbaye Cistercienne

Visite payante
Renseignements 04 94 60 43 90

• Domaine  Sainte Croix 
la Manuelle

A 100 m. de l’Abbaye, 
propriétaire - récoltant

Visite et dégustation possible 
Renseignements 04 94 67 31 47
Saintecroixlamanuelleorange.fr

Flassans / Issole

• Aoubré, 
aventure nature

Parc aventure dans les arbres 
avec parc animalier
Réservation au 06 12 58 02 26

www.aoubré.fr - Visite payante

• Commanderie de Peyrassol 
Viticulture et Art contemporain

Visite libre du parc et de ses sculptures
Visite du caveau gratuite ou payante selon la prestation
Réservation au 04 94 69 71 02 - www.peyrassol.com

* ENS : Espace naturel sensible

Le Cannet des Maures

• Lac des Escarcets
Site naturel au cœur de la Réserve 

Naturelle Nationale de la Plaine des Maures

aménagé sur la piste des Escarcets

• Aire du Recoux
point de départ de la voie verte 

«  la boudrague »

Pignans 

• Notre-Dame des Anges
Chapelle Sanctuaire.

Ouvert tous les jours de 6 h 45 à 20 h.
Ouvert de 10 h 30 à 17 h lors des pèlerinages
du lundi de Pâques et de Pentecôte - Visite libre

Gonfaron

• Église Notre-Dame 
de l’Immaculée Conception

Visite libre tous les jours de 7 h à 12 h et de 14 h à 18 h

• Tour de l’Horloge
Visite libre, demander les clés en mairie 
au 04 94 78 30 05.

• Les  vétérinaires

Docteur Caroline MANSUY 
(vétérinaire itinérant)
Tél. 06 80 02 75 49

Docteur Bertrand GIRODIT
Tél. 06 15 23 25 53

• Les maréchaux ferrants

Lilian DUTOIT
Tél. 06 76 99 48 36

Luis GOIS
Tél.06 47 89 43 68

Infos complémentaires :
www.chevalcoeurduvar.com

Chevauchée en Cœur du Var

• Office du Tourisme du Luc 
Château des Vintimille
83340 Le Luc - Tél. 04 94 60 74 51

• Office du Tourisme du Thoronet 
Parking Louis Rainaud - 83340 Le Thoronet
Tél. 04 94 60 10 94
www.tourisme-lethoronet.com

• Itinéraires 
du Conservatoire du littoral

www.cœurduvar.com

• Point infos Tourisme du Cannet
des Maures 
Hotel de ville 83340 Le Cannet des Maures
Tél. 04 94 50 06 00 

• Comité départemental 
du Tourisme équestre du Var

Président, Robert LEYRET
227 rue du débarquement - Le Dramon
83530 Agay - Tél. 06 85 42 51 50

• Au Conseil Général du Var, 
Maison Départementale du Territoire Cœur du Var
Place de la victoire -83590 Gonfaron - Tél. 04 83 95 63 90 - pole-equide@cgvar.fr

la Direction du Développement Économique et du Tourisme 
Centre Hermès bat 7 - VALGORA - 83160 La Valette-du-Var - Tél. 04 83 95 43 50

• Pour plus d’information : 
www.chevalcoeurduvar.com,
www.var.fr (site officiel du Conseil général du Var) .
Retrouvez toutes les offres « Rendez-vous Découvertes » sur  www.visitvar.fr 
(site officiel du tourisme varois), sur mobile.visitvar.fr (site internet dédié aux mobiles) 
et sur l’application Var en Fête disponible sur App Store et Android Market.

Les centres de tourisme équestre 
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VOUS POURRIEZ
EN AVOIR BESOIN 

Larandonnée équestre
enCœur du Var ?

Suite des itinéraires : 
Chevauchée dans le Massif des Maures

GONFARON

• Mazet Lou Carpaï
Mireille ORAZY - Route de Collobrières D 39
83 590 GONFARON - Tél. 04 94 78 22 82
Coordonnées GPS : 43°18’60’’N et 06°17’48’’E

LE CANNET DES MAURES

• Les poneys d'Alcibiade 
VirginieCABOT- route du Thoronet
Tél : 06 24 36 14 80

BESSE-SUR-ISSOLE

• Ecurie les Montarines
Julien TORTORA- 45 chemin Magnau
Tél : 06 83 59 82 33

Sites sur itinéraire

Barre d’attache

Parking van pour départ en randonnée

Table de pique-nique

à 100 m. en direction des Mayons

Réserve naturelle nationale 
de la Plaine des Maures. 1

2

3

C
onçu et aménagé par le Conseil général du Var,
le réseau équestre varois « Équi’Découverte »
permet de découvrir à cheval mais aussi à pieds 

ou en VTT, le Massif et la Plaine des Maures.

Parcours balisés à destination des cavaliers 
de tous niveaux, réseau d’hébergements et de centres 
de randonnées équestres signataires de la charte qualité
« Équi’Découverte », sites naturels et culturels reliés 
aux itinéraires, sont accessibles à tous.

Désormais le réseau « Equi découverte » 
c’est 300 km qui relient du Nord au Sud - Le Thoronet 
à La Londe-les-Maures et d’Est en Ouest
- La Garde-Freinetà Pierrefeu.

Les Randonnées 
« equi découverte » 

• Pensez à emporter dans vos sacoches :
- de l’eau en quantité suffisante, 

(surtout en période estivale)
- un couvre-chef, 
- un vêtement de pluie adapté à la pratique équestre,
- un téléphone portable, (tout en sachant qu’il   

existe des zones de non-réception sur 
Collobrières)

- les cartes IGN correspondantes, 
- une boussole 
- les coordonnées de votre lieu éventuel 

d’hébergement pour la prochaine étape.

• L’emploi du feu est interdit
Le Massif des Maures et la Plaine des Maures sont
des espaces naturels fragiles. Ne fumez pas !
N’allumez pas de feu !

• Ni cueillette ni prélèvements…
Les itinéraires traversés sont riches en espèces 
animales et végétales rares.
Aidez-nous à les préserver !

• La nature ne s’enrichit pas de vos déchets
Emportez vos déchets avec vous, vous contribuerez
ainsi efficacement à préserver notre environnement

• Circulation et stationnement
des véhicules à moteur
La circulation des véhicules motorisés

en dehorsdes routes autorisées 
est  formellement interdite et

passible d’une amende de 135 €.

• Vérifier les conditions météo 
avant vos randonnées

Du 1erjuin au 30 septembre, il est impératif 
de se renseigner la veille sur l’ouverture ou 
la fermeture éventuelle des massifs forestiers 
eu égard aux risques incendies.
site internet de la préfecture du Var :
http://www.var.pref.gouv.fr/massifs

• Respect du droit de propriété privée 
et des activités agricoles

Au cours de votre randonnée vous allez être 
amenés à traverser des propriétés privées. 
Pour votre sécurité et une bonne entente avec 
les riverains, suivez les chemins balisés 
et respectez les cultures (oliviers, châtaigniers, 
vignes, chênes-lièges, etc.)

RÈGLES À L’ATTENTION DES RANDONNEURS

L’Europe s’engage en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 
avec le Fonds Européen de 
Développement Régional 

(FEDER).

Réserve naturelle nationale 
de la Plaine des Maures.

Réserve naturelle nationale de la Plaine des Maures.


